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VIE DE L’ASSOCIATION

Le mot du Président
Je vous l’ai fait savoir dans 
le numéro précédent : le 

conseil d’administration de l’asso-
ciation a décidé le 15 février dernier 
de cesser la parution de la revue que 
vous lisez à l’instant avec effet au 
présent numéro.
Je ne reviendrai pas ici sur les rai-
sons de cette décision que je vous 
ai exposées précédemment ; je ne 
vous les commenterai pas non plus. 

J’ai par contre en charge ès qualités de la mettre en œuvre 
dans les meilleures conditions pour tous.
C’est néanmoins avec une réelle émotion que je m’adresse à 
vous par ce canal pour la dernière fois. Une émotion, certes 
contenue mais cependant profonde, car il s’agit pour moi de 
contribuer au point final d’une magnifique Aventure collec-
tive exceptionnelle, débutée il y a un peu plus de 46 ans et qui 
a fait la fierté, pleinement justifiée, de l’association et de ses 
contributeurs, sur laquelle portera pour l’essentiel mon propos 
d’aujourd’hui.

Vu le contexte que je viens de rappeler, il a été convenu que 
ce dernier numéro serait constitué pour partie d’une rétros-
pective de notre journal. C’est ainsi que je vais vous en bros-
ser l’histoire et son évolution, et que nous y avons reproduit 
quelques articles parmi les plus emblématiques publiés dans 
les numéros précédents, parfois bien anciens.
L’Aventure commence au 1er trimestre 1976 avec le premier 
numéro qui porte alors le nom bien modeste mais explicite 
de « Bulletin trimestriel au service des consommateurs lyon-
nais ». L’association, qui s’appelait alors « Union locale des 
consommateurs Lyon et sa région » avait été créée quelques 
mois auparavant (précisément le 14 novembre 1975). Dans 
son éditorial, que vous trouverez plus loin, Pierre BLATH, le 
premier président de l’association, fixe le cap de la revue : l’in-
formation du consommateur car écrit-il « il ne faut pas perdre 
de vue que nous avons affaire à forte partie » et de viser ainsi « la 
publicité, mensongère ou non de la presse écrite, mais plutôt celle à 
laquelle on ne peut échapper à moins d’en avoir la ferme volonté, 
celle du petit écran ». Il faudrait y ajouter aujourd’hui d’une 
certaine manière l’internet et les réseaux sociaux. Cette ligne 
éditoriale a toujours été celle du journal et sa vocation d’être.
À partir du numéro 8 (1er trimestre 1980), le bulletin prend 
le nom de « Pour Consommer Autrement » (sigle : PCA) ; 

tout un programme et quelle belle ambition ! Le titre ne 
changera pas jusqu’à maintenant. 
Ce sont au total 173 numéros qui ont été publiés, dont un 
numéro hors-série non numéroté en septembre 2015 qui 
relate l’histoire de l’association de 1975 à 2015.
J’en profite pour lancer un appel car la collection de PCA de 
l’association est incomplète. Il lui manque en effet 5 numé-
ros : le n° 7 (1978 ou 1979), le n° 29 (3e trimestre 1985), le 
n° 113 (3e trimestre 2007), le n° 119 (1er trimestre 2009) et 
le n° 126 (4e trimestre 2010). Si vous avez conservé l’un ou 
plusieurs de ces numéros, merci par avance de bien vouloir 
le faire savoir à l’association pour examiner ensemble com-
ment nous pourrions les numériser ou les reproduire.
La périodicité de publication du PCA a été globalement 
trimestrielle mais parfois cependant un peu moindre (c’est 
le cas de 1976 à 1980 ainsi qu’en 1990, 1994, 1996 et 1997).
Le PCA a toujours été payant, au numéro ou par abonne-
ment, ce qui a permis à l’association de compenser tout ou 
partie des frais de production et d’envois postaux ainsi que 
de dégager parfois des marges bien utiles à celle-ci.
Les 3 numéros de 1976 sont au prix de vente de 0,50 F 
(soit 0,08 €). Il s’agit manifestement d’un montant d’appel 
puisque dès 1977 le prix monte à 1,50 F (soit 0,23 €). S’en 
suivront 9 autres augmentations tarifaires à l’issue desquelles 
le prix unitaire sera fixé à 1,50 € en 2008, sa dernière valeur.
Cependant le PCA se vend quasi uniquement sur abon-
nement. Celui-ci et l’adhésion à l’association sont  souvent 
couplés de 1977 jusqu’en 1998 : la cotisation annuelle des 
adhérents couvre alors sans autre choix possible de leur part 
le montant de l’abonnement et celui de l’adhésion. Il y avait 
toutefois généralement aussi la possibilité de s’abonner sé-
parément, sans donc adhérer à l’association, pour un mon-
tant annuel qui a varié de 5,00 F (0,76 €) en 1977 à 30,00 F 
(4,57 €) en 1998. Depuis 1999 l’abonnement est toujours 
dissocié de l’adhésion, chacun selon un tarif distinct. Le 
montant de l’abonnement annuel est ainsi passé de 30,00 F 
(4,57 €) en 1999 à 5,00 € courant 2002, puis à 6,00 € en 
2008, son dernier montant.
Nos archives ne permettent pas de connaître le nombre 
d’abonnés à cette nouvelle pratique de 1999 à 2005, ni 
manifestement de manière fiable de 2006 à août 2008. Les 
abonnés étaient 2 538 en septembre 2008 et leur nombre a 
atteint son maximum en novembre 2008 (2 681 abonnés). 
Ils n'étaient plus que 1 453 en décembre 2021 : 389 abon-
nés gratuitement (adhérents ayant fait un don à l’association 
d’au moins 10 €) et 1 064 abonnés payants.
Le tirage du journal est connu aux 2e et 4e trimestres 1977 
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VIE DE L'ASSOCIATION

(respectivement 1 000 et 1 500 exemplaires), au 4e trimestre 
1980 (3 200 exemplaires), et ensuite sans interruption depuis 
le 3e trimestre 1998 (de 1 500 à 6 000 exemplaires selon les 
numéros jusqu’en 2021) ; le plus fort tirage est constaté au 
4e trimestre 2011. Le décalage, parfois important, entre le 
nombre d’abonnés et le tirage tient au fait que des exem-
plaires supplémentaires ont très souvent été distribués gra-
tuitement en vue d’inciter les gens à s’abonner ou à adhérer 
à l’association, par exemple à l’accueil dans nos locaux ou à 
l’occasion de manifestations diverses.
Le journal est ronéotypé jusqu’au 2e trimestre 1987, puis 
imprimé en noir et blanc jusqu’au 2e trimestre 1989, en bi-
chromie jusqu’au 3e trimestre 2005, en polychromie depuis 
et sur papier glacé depuis le 3e trimestre 2015.
Il comporte de 8 à 22 pages, mais principalement 8 pages 
(15 numéros), 12 pages (125 numéros) ou 16 pages (16 nu-
méros) ; les numéros de 22 pages ont été édités au 2e et 4e 
trimestres 1977.
Au total ce sont près de 1 600 articles qui ont été publiés. 
J’ai pu identifier 97 rédacteurs mais il y en a certainement de 
l’ordre 150 à 200 en tout. En effet, jusqu'en 2010 les articles 
n'étaient pas systématiquement signés (signatures très rares 
dans nombre de numéros). Ce n'est plus le cas depuis 2011 
car chaque PCA, à défaut de signature des articles, men-
tionne la liste des contributeurs.
Le journal comporte des éditoriaux de manière erratique 
jusqu’au 1er trimestre 2000 (69 pour 83 numéros, générale-
ment écrits par le président de l’association), puis systémati-
quement un « Mot du Président ».

Je voudrais ici saluer amicalement, remercier très simple-
ment et très sincèrement, et rendre un hommage chaleu-
reux à tous ceux qui ont contribué à cette longue et ma-
gnifique Aventure commune : dessinateurs, éditorialistes, 
imprimeurs, maquettistes, présidents de l’association, réa-
lisateurs, rédacteurs, relecteurs, responsables de publication, 
responsables de rédaction et ronéotypistes. Je voudrais aussi 
témoigner de ma reconnaissance la plus cordiale à tous les 
autres collaborateurs anonymes de l’association qui ont eu 
la charge de gérer ou de promouvoir les abonnements ainsi 
qu’à une époque de mettre sous pli les numéros pour leur 
envoi.
Vous trouverez sur notre site https://rhone.ufcquechoisir.
fr/ (rubrique Information/Notre revue trimestrielle PCA) 
un lien vers une liste des contributeurs dont nous avons 
retrouvé la trace. Cette liste, hélas bien incomplète, permet 
cependant de conserver la mémoire de nombre d’entités et 

de personnes qui se sont impliquées dans le PCA au fil du 
temps. Il m’a paru important et opportun de vous la faire 
partager.

Parmi les 1 075 abonnés destinataires du présent numéro, 
630 sont éligibles à un remboursement partiel ou total de 
leur abonnement qu’ils ont préalablement payé, en raison 
de la cessation de la parution du journal : 384 pour un mon-
tant de 1,50 € (1 numéro non servi), 218 pour un mon-
tant de 3,00 € (2 numéros non servis), 25 pour un montant 
de 4,50 € (3 numéros non servis) et 3 pour un montant de 
6,00 € (4 numéros non servis).
Ils trouveront les modalités de remboursement en page 15.
La somme à rembourser est bien souvent relativement mo-
deste pour nombre d’abonnés et peut même parfois être du 
même ordre de grandeur, voire supérieure, à celle des frais 
qui en résulteront pour l’association.
Je me permets en conséquence d’inviter instamment tous 
les abonnés concernés à en faire le don à l’association en ne 
réclamant pas le remboursement qui leur est dû. Je remer-
cie par avance tous ceux qui seront sensibles à cette ultime 
requête.

Comme le dit l’adage populaire, la vie continue ….
L’association, pleinement consciente de sa mission d’infor-
mation consumériste, va poursuivre, voire intensifier, ses 
publications dématérialisées (Facebook, mailing, newsletter, 
site web). Lucide par ailleurs sur la fracture numérique, elle a 
engagé une réflexion sur l’envoi postal à l’avenir d’une lettre 
d’information gratuite quelques fois par an à ses adhérents 
dépourvus d’adresse électronique dans sa base de données.

Très grand merci pour votre fidélité à notre journal et à 
l’association.
Bon vent à tous et longue vie à notre association.
Demeurez des consommateurs avertis, curieux et vigilants.
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Organismes Vacations

Commissions des usagers des établissements 
de santé et organismes de santé (CUES - CSES 
- CTS)

92

Commission de surdendettement des particu-
liers du Rhône 31

Comité économique, social et environnemental 
régional (CESER) 26

Commissions consultatives des services publics 
locaux (CCSPL) 20

Agence d'information sur le logement (ADMIL) 
+ Agence locale de l'énergie et du climat (ALEC) 6

Administrations diverses 5

Atmo Auvergne-Rhône-Alpes 5

Commission départementale d'aménagement 
commercial (CDAC) 3

Top 10 des parties adverses
SFR 112 CRÉDIT 

AGRICOLE
30

ORANGE 47 LA BANQUE 
POSTALE

30

FREE 35 ENGIE 22
BOUYGUES 
TELECOM

32 CANAL PLUS 21

EDF 32 CAISSE 
D'ÉPARGNE

20

10,0 %
6,5 %
8,4 %
7,4 %

13,8 %
13,0 %

1,3 %
37,8 %

0,7 %

Assurances - Mutuelles santé

Auto/Moto

Banques

Énergie/Eau

Logement/Immobilier

Opérateurs Télécom

Santé

Services marchands

Autres secteurs

MB - 8 avril 2022

Contexte général
Fonctionnement de l’association fortement impacté par la crise 
sanitaire.
En particulier, fermeture de l’antenne de Villefranche-sur-Saône 
durant près de 8 mois et des bureaux de Lyon durant 5,5 mois. 

Situation des adhésions
Adhérents : 4 770 (- 4,7 % sur 1 an / - 9,6 % sur 5 ans)
Évolution à l’échelon national : + 0,2 % sur 1 an
Nouveaux adhérents : 1 646 (- 9,7 % sur 1 an / - 16 % sur 5 ans)
Ré-adhérents : 3 124 (- 1,9 % sur 1 an / - 6,2 % sur 5 ans)
93 % des adhérents domiciliés dans la métropole de Lyon et le 
département du Rhône
Ratio adhérents/population : 0,254 % (national : 0,196 %)

Ressources humaines fin 2021
52 collaborateurs (- 2) - 51 bénévoles (- 1) - 1 salariée - 0 stagiaire

Vos sollicitations par type de contact
Accueil physique (Lyon, Tarare et Villefranche-sur-Saône) : 
256 1/2 journées (- 21 %)
Accueil téléphonique : 5 347 appels avec réponse (- 26 %) 
Courrier à l’arrivée : 187 hors litiges en cours (- 28 %)
Courriels : 1 677 hors litiges en cours (- 9,9 %)
Site Web : 3 237 (- 17 %)
Rendez-vous accueil physique (Lyon) : 930 (- 41 %)

Ressources financières
Abonnement PCA : 6,5 k€ 
Adhésions : 140 k€  
Dons de soutien : 7,8 k€ 
Indemnité CESER (après reversement de 66,6 % à l’union régio-
nale) : 3,3 k€ 
Remboursement de frais postaux (LRAR) : 0,69 k€ 
Subvention DGCCRF : 9,2 k€ 

Activité d’action en justice
Dossiers transmis à nos avocats partenaires : 6 (- 7)
Dossiers 2021 ou antérieurs jugés : 0 – dont dossier gagné : 0

Activité d’enquête
Nombre de magasins enquêtés ou visités : 17 ()
Nombre d’enquêtes diligentées par notre fédération : 4 ()

Activité de communication
Bulletin trimestriel : 4 publications – 1 453 abonnés en fin 
décembre 2021 (- 4,2 %) 
Communiqués de presse : 6 (+ 100 %)
Emailings : 8 (- 56 %)
Facebook : 359 partages – 1 265 abonnés (+ 5,4 %)
Lettre mensuelle d’information électronique : 11 publications – 
117 articles (+ 1,7 %)
Site Web : 7 articles (+ 6,3 %) – nombre de visiteurs : non dispo-
nible

Activité de représentation à distance ou en présence, 
au sein d’organismes externes

Activité de traitement des litiges
1 840 litiges traités (- 12 %)    
 

Bilan d'activité 2021 de l'UFC-Que Choisir 
Lyon Métropole & Rhône



5PCA - Juin 2022

ANCIENS PCA

Bulletin n° 1 du 1er trimestre 1976 — 1er éditorial
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ANCIENS PCA

Bulletin n° 5 du 2e trimestre 1977
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PCA n° 28 du 2e trimestre 1985
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PCA n° 81 d'octobre 1999
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ANCIENS PCA

PCA n° 137 de septembre 2013
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Début du XXe siècle : une aiguille qui gratte un disque en 
bakélite, tournant à 78 tours par minute traduisant pure-
ment mécaniquement en vibrations sonores le relief du 
sillon spiroïdal du disque, et amplifié acoustiquement par 
un pavillon de grande dimension : c’est le phonographe. 
Nos grands-pères écoutaient avec recueillement des opéras 
le dimanche après-midi. Une variante avec des cylindres à 
la place des disques eut moins de succès. Pas d’électricité, 
que de la mécanique, avec un moteur à ressort pour faire 
tourner le disque.

Plus tard, et en fort développement à partir des années 1950, 
l’électronique a amélioré le système, d’abord à lampes, puis 
avec des transistors, le son est amplifié, et le moteur est mû 
par l’électricité. La qualité sonore est meilleure, le son plus 
puissant, et la technique des disques évolue, ils deviennent 
des microsillons à 33 ou 45 tours par minute, fabriqués en 
vinyle. Avec l’amélioration des techniques de pressage, tout 
concourt à obtenir une bonne qualité. C’est l’électrophone, 
qui deviendra la chaîne de haute-fidélité à la fin des années 
1960, début des années 1970, avec un appareil pour chaque 
fonction : génération du son, amplification, restitution du 
son.
Déjà, les microsillons avaient mis au grenier les vieux 
disques en 16 tours, encourageant les consommateurs à 
renouveler leur bibliothèque de disques.

Une invention allait toutefois permettre aux mélomanes 
de se constituer une collection d’enregistrements gratuite-
ment : au début des années 1960, les magnétophones grand 
public permirent d’enregistrer à partir de la radio ou de 
disques empruntés. Ils étaient équipés de grandes bandes 
qu’il fallait insérer délicatement dans l’appareil. Là, il n’y 

avait pas création du son à partir de vibrations, c’est une 
bande en plastique aimantée qui défile devant une tête de 
lecture : l’aimantation qui représente le signal sonore est 
lue par un capteur, puis amplifiée ; on est encore dans l’ana-
logique. Combien de jeunes baby-boomers ont échappé à 
l’achat de disques en pouvant quand même satisfaire leur 
envie de musique !

Mais il fallait bien trouver une solution pour faire entrer 
cette technique dans le secteur marchand de la musique 
enregistrée. C’est Philips qui eut l’idée (le Néerlandais Lou 
Ottens (1926-2021), directeur de Philips Audio) : au lieu 
d’une grande bande encombrante malaisée à installer sur 
le magnétophone, il créa une bande fine, intégrée dans un 
pack qui lie définitivement les parties déroulante et enrou-
lante, rendant l’opération d’installation dans l’appareil bien 
plus pratique, et, de plus, adaptée à une utilisation dans une 
automobile. La cassette audio était née, au milieu des an-
nées 1960 et eut un succès fulgurant, sans toutefois détrô-
ner le microsillon, qui avait une qualité sonore meilleure.

MUSIQUE

La musique enregistrée : une histoire en perpétuelle 
évolution
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MUSIQUE

Dans les années 1970, une campagne de recherche et dé-
veloppement fut menée par les grandes firmes de matériel 
audiovisuel pour trouver un nouveau procédé capable de 
détrôner le matériel existant, et c’est encore Philips, avec 
Sony, qui trouvèrent un concept révolutionnaire (Pieter 
Ktamer, directeur du laboratoire optique/ Kees A. Schou-
hamer Immink pour Philips, Toshitada Doi pour Sony) : 
il fallait avoir de l’imagination pour concevoir un système 
entièrement numérique basé sur la lecture optique d’un 
disque en polycarbonate dont une spirale en surface est 
constellée de points qui sont un codage numérique des 
vibrations sonores, lue par un faisceau lumineux balayant 
la spirale, avec un déplacement radial de la tête de lecture 
qui suive la piste avec une vitesse extrêmement faible (la 
distance entre 2 passages est de 1,6 microns), sans être 
guidé mécaniquement comme c’était le cas dans la tech-
nologie précédente. On obtient ainsi une excellente qua-
lité sonore, des disques beaucoup moins fragiles que les 
microsillons, et qui ne s’usent pas en fonctionnant. De 
plus, le concept est parfaitement adapté à une utilisation 
en automobile.
Les premiers CD (Compact Disc) apparurent au début 
des années 1980.

Voilà un nouveau prétexte pour renouveler toute sa col-
lection de musique enregistrée. Combien de mélomanes 
ont reconstitué une bibliothèque musicale, qu’elle soit 
classique, de jazz ou de variétés !
Les CD ont eu une brillante carrière de plusieurs dizaines 
d’années, qui se perpétue encore aujourd’hui, mais avec 
un effondrement des ventes.
Avec le développement d’internet, on peut maintenant 
télécharger des fichiers numériques de musique ; dans 
les années 2000 et 2010, beaucoup de téléchargements se 
faisaient gratuitement sur des sites illégaux. La musique 
est maintenant stockée sous forme numérique dans un 
ordinateur, un disque dur externe ou sur des clés USB.
Depuis les années 2010, les constructeurs d’automobiles  
n'équipent plus leurs modèles de lecteurs de CD ; pour 
écouter de la musique en voiture, il faut des enregistre-
ments sous clé USB, ou utiliser le Bluetooth de son télé-
phone portable.
Tout ceci contribue à dévaloriser le CD.
Comme dernier développement, on assiste de nos jours 
au succès de plateformes internet payantes de distribution 
de musique : pour une quinzaine d’euros par mois, vous 
avez accès à quasiment toute la musique qui a été enre-
gistrée et commercialisée ces soixante dernières années, 
avec des services novateurs, telle l’intelligence artificielle 
qui, au fur et à mesure de vos téléchargements, apprend ce 
qui vous plaît et vous propose de nouveaux morceaux, en 
accord avec vos goûts, vous faisant découvrir des pépites 
que vous n’aviez jamais entendues. C’est le progrès…
Mais, comme disait cyniquement le Guignol de Steve 
Job, dans une série d’émissions satiriques malheureuse-
ment disparue, s’agissant de l’obsolescence de l’iPhone N 
lorsque sort l’iPhone N+1 : « Faut tout racheter... »

Parallèlement, le développement de la vidéo grand public 
connut un développement similaire : au début des années 
1980 furent commercialisés les magnétoscopes. Cette 
fois, Philips rata le coche : avec Grundig, ils ne parvinrent 
pas à imposer leur standard V2000, pas plus que Sony 
avec son Betamax. Malgré des performances inférieures, 
le standard de la firme japonaise JVC, le VHS (Video 
Home System), s’est finalement imposé en Europe. En 
1998, c’est le DVD, Digital Versatile Disc, développé par 
Philips, Sony, Toshiba et Panasonic qui détrône la vidéo 
cassette, et relègue au grenier les dizaines de millions 
d’exemplaires en circulation : il ne se vend plus d’appareils 
pour les lire et ils se retrouvent dans les brocantes. Puis 
le Blu Ray a encore amené une amélioration qualitative.

Et demain ?
Jacques Reynaud
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CONSOMMATION

Sur l’année 2021, les prix à la consommation auraient 
augmenté de 2,8 % selon l’estimation provisoire de l’Insee 
réalisée fin décembre1. L’envolée des prix de l’énergie, la 
pénurie de certaines matières premières, les tensions géo-
politiques se répercutent sur les prix de l’ensemble des biens 
de consommation, chacun de nous a pu en faire le constat. 
En 2020, le confinement avait boosté le marché du drive. 
Cette tendance ne s’est pas amplifiée : selon une récente 
étude2, les Français restent attachés aux magasins physiques. 
Pour dépenser moins, ayez le bon réflexe : l’UFC-Que 
Choisir a mis en ligne un comparateur gratuit des drives et 
supermarchés mis à jour "tous les mois"
https://www.quechoisir.org/carte-interactive-drives-n21243/

Durant le mois de septembre 2021, l’UFC-Que Choisir a 
collecté des données dans 1 006 magasins et 4 885 drives 
répartis sur 75 départements.

Le panier, qui regroupe 98 produits, reflète la consomma-
tion mensuelle moyenne des ménages français en grande 
surface alimentaire (GSA). Il est constitué de 2/3 de 
marques nationales et d’1/3 de marques de distributeurs. 

La valeur du panier moyen, toutes enseignes confondues, 
s’établit à 366 €. 

E. LECLERC conforte sa place d’enseigne la moins chère 
avec un panier à 348 €. CASINO termine bon dernier du 
classement, avec un panier d’une valeur de 408 €. Soit un 
écart de 60 € !

Comme lors des précédentes enquêtes, on constate 
d’importantes disparités régionales entre l’est et l’ouest de 
la France. Avec un panier à 358 €, les régions Bretagne 
et Pays de la Loire sont les moins chères : il faut dire 
qu’elles bénéficient d’une forte implantation des magasins 
E. LECLERC et SYSTÈME U. A contrario, les régions 
Île-de-France et Provence-Alpes-Côte d’Azur se 
distinguent par leur cherté, avec un panier à 379 et 380 € 
respectivement. 
La région Auvergne-Rhône-Alpes est une des régions les 
plus chères avec un panier à 370 €.  

Dans la majeure partie des enseignes, on constate des prix 
équivalents en drive et en magasin physique, à l’exception 
notable de CASINO qui se positionne 9 % moins cher en 
drive : il s’agit d’une volonté du distributeur nouvellement 
implanté sur la vente en ligne.  

Enquêtes supermarchés - Prix en magasin vs drive

Le contexte

Protocole de l'enquête

Enseigne Visites 
mystères

Relevés en 
lignes

AUCHAN 54 255

CARREFOUR 238 1 062

CASINO 95 372

CORA 24 61

COLRUYT 15 84

E. LECLERC 118 764

INTERMARCHÉ 274 1 434

SYSTÈME U 188 853

TOTAL 1 006 4 885

Résultats de l'enquête nationale

(1) https://www.insee.fr/fr/statistiques/6017143#tableau-ipc-flash-
g1-fr

(2) https://www.lsa-conso.fr/les-francais-preferent-toujours-les-
magasins-a-l-e-commerce,393916

Disparités régionales

Drives vs magasins
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L’enquête a porté sur 12 drives et magasins, dont 3 sur 
Lyon.
Le panier moyen est de 370 € dans le département, soit 
4 € plus cher que la moyenne nationale.
Le faible nombre de magasins enquêtés ne permet pas 
d’établir de statistiques. Il apparait cependant que,  comme 

dans l’enquête nationale, les magasins E. LECLERC ont 
les prix les plus bas avec un panier moyen à 345 €. On 
note également un effet « grande ville » avec un panier à 
398 € à Lyon, contre 372 € en dehors de Lyon.

CONSOMMATION

Résultats dans le Rhône

PRIX EN SUPERMARCHÉS - SEPTEMBRE 2021

Ville Prix du 
Panier

Épicerie 
sucrée

Épicerie 
salée

Produits 
laitiers

Frais 
non 

laitier
Surgelés Bois-

sons

Hygiène 
& 

Beauté
CHASSIEU
INTERMARCHÉ SUPER
28 route de Lyon 365 €     

CRAPONNE
E. LECLERC
Rue de l'Est 346 €          

DARDILLY
AUCHAN 
RN6 Lieu-dit La Garde 373 €   

ÉCULLY
CARREFOUR DRIVE
CC Écully Grand Ouest 363 €     

GENAS
CARREFOUR MARKET
2 avenue Charles de Gaulle 369 €   

GRÉZIEU-LA-VARENNE
E. LECLERC
5 avenue Benoît Launay 345 €       

LYON 3ème
SUPER U
14 rue Frédéric Mistral 382 €     

LYON 6ème
SUPER U
107 rue Boileau 388 €    

U EXPRESS
251 cours Lafayette 423 €      

SAINT-BONNET DE MURE
INTERMARCHÉ SUPER
131 RN 6 366 €   

SUPER CASINO
RD 306 430 €      

TASSIN-LA-DEMI-LUNE
AUCHAN SUPERMARCHÉ
35 avenue Général Brosset 393 €    

   Très bon   Bon  Moyen  Médicore   Mauvais

Moyenne nationale
366 €

Chantal Roleau
Sources : Enquête UFC-Que Choisir de janvier 2022
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Tout compris : Un prix doit comprendre l’ensemble des frais. 
Une mise en service couvre l'installation et la vérification du 
fonctionnement d’un appareil. Si l’achat passe par un devis 
payant, le consommateur doit en être averti et son prix affiché.
Lors d’un achat à distance ou hors établissement (démarchage 
à domicile, etc.), le vendeur informe le consommateur, avant 
conclusion du contrat, des frais de livraison et des frais d’ins-
tallation éventuels applicables.
Non visible : Le client doit pouvoir connaître le prix d’un pro-
duit visible de l’extérieur (vitrine par exemple) sans devoir ren-
trer dans le magasin, ni devoir solliciter un vendeur.
Jugé trop cher : "Les prix des biens, produits et services […] sont 
librement déterminés par le jeu de la concurrence" (code du com-
merce).
Acquitté avec versement
 D’arrhes : en cas d’annulation de votre part, le solde de la 

commande n’est pas dû ; mais pour la peine, ces arrhes sont 
perdues. À noter : si la nature de l’avance versée n’est pas 
précisée, elle est considérée comme arrhes.

 D’un acompte : aucune règle ne fixe son montant maxi-
mum ; à vous de juger … Si vous annulez votre commande, 
votre compte est bon ! Vous êtes condamné à payer la tota-
lité de la commande. 

A l’unité… de mesure : ne pas s’emballer à la lecture du seul 
prix d’un produit préemballé ; comparer les prix au kilo, au litre 
pour en connaître le prix véritable et ne pas être influencé par 
le conditionnement.

Avec options : le consentement exprès du client doit être ob-
tenu par le vendeur pour tout paiement supplémentaire venant 
s’ajouter au prix en principal (option payante par exemple) ; 
case pré-cochée pour option payante interdite. 
Avec remise (sans rapport avec Goncourt…) : le professionnel 
est censé ne pas avoir gonflé son prix avant une promotion 
ou des soldes ; si le commerçant l’a pratiqué, une sanction est 
susceptible de lui être infligée.
Promotionnel, pas vu : un prix promotionnel annoncé dans 
un document publicitaire et non appliqué dès le premier jour 
de sa période de validité peut être qualifié de mensonger, sauf 
si un avertissement rectificatif est donné à l’entrée du magasin. 
Pas vu, pas pris ? sauf si une suite est donnée à votre signale-
ment aux services de la répression des fraudes.
D’ami : des promotions peuvent être accordées à une seule 
partie de la clientèle du commerçant, contrairement aux soldes 
qui s’appliquent à tous. 
À perte : une revente par un commerçant d’un produit à un 
prix inférieur à son prix d’achat est, sauf exceptions prévues par 
la loi, interdite pour des promotions, mais autorisée pour des 
soldes pour autant qu’elles respectent le cadre défini par la loi.
Plus élevé à la caisse : le montant le plus bas peut être retenu 
par le commerçant mais cet usage relève d’un geste commer-
cial et non d’une véritable obligation ; même punition en cas 
d’erreur d’étiquetage. 
Sur cette même base, c’est perdre son temps que vouloir reven-
diquer un geste commercial dans le cas d’un prix affiché déri-
soire, relevant d’une erreur manifeste.
 Pierre Doré

À tous prix des atouts... ou pas

CONSOMMATION

Dans le feuillet ci-contre encarté dans 
une des publications Ça m’intéresse 
de février, apparaissent deux offres 
d’abonnement au choix vantant une 
économie, l’une de 27 % (3,23 € au lieu 
de 4,20 €), et l’autre de 14 % (45,60 € 
au lieu de 50,40 €).

Pas besoin de faire beaucoup « chauf-
fer  » la calculette pour se rendre 
compte que les tarifs avantageux ne 
représentent respectivement que 23 % 
et 10 % de réduction !...

Publicité trompeuse à destination des 
réfractaires aux mathématiques…

Ça m'intéresse, mais ça trompe énormément

Pierre Doré
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 Sur un stand de la foire de Lyon M. Pierre L. de Saint-
Cyr-au-Mont-d’Or a signé un bon de commande pour 
des travaux d’isolation dans sa maison ; à cette occasion le 
prestataire promet l’accès au subventionnement "Ma prime 
rénov", et demande le versement d‘un chèque d’acompte de 
1 400 €. Après avoir pris conseil auprès de l’Agence de la 
transition énergétique, M. L. se rend compte que la presta-
tion proposée est techniquement critiquable, que les travaux 
prévus n’ouvrent pas droit à la prime, et que l’encaissement 
d’un acompte avant toute visite technique sur place n’est pas 
légal.

 Suite à l'intervention de l'association sur la demande de M. L., 
la commande est résolue et l ’acompte lui est remboursé.

 Lors de l’achat d’un ordinateur portable, Mme Annabelle B. 
de Lyon 3e se voit demander par le vendeur son RIB alors 
qu’elle ne souscrit aucun crédit pour cet achat. Le commer-
cial lui demande aussi de signer sur une tablette une page 
sur laquelle rien de clair n’apparaît. Par la suite elle s’aperçoit 
de prélèvements pour une assurance affinitaire concernant 
cet appareil, et malgré ses demandes d’annulation on lui 
oppose la signature d’un contrat.

 Suite à l'intervention de l'association, plaidant que les circons-
tances s’apparentent à une souscription forcée, l ’assurance est 
finalement résiliée.

 Lors de l’achat d’un smartphone dans un magasin FNAC, 
Mme Christine C. de Lyon 8e a souscrit sur les conseils du 

vendeur un contrat 
d’assurance SFAM 
Infinity. Au final 
elle s’aperçoit que 
pour un achat ini-
tial d’un téléphone 
à 200 €, le contrat 
d’assurance lui a oc-
casionné 3  160 € de 
prélèvements, suite à 
plusieurs extensions 
de services qui lui ont été progressivement attribuées sans 
qu’elle n’ait rien signé, sous le prétexte qu’elle ne s’est pas 
manifestée pour s’y opposer ! 

 Suite à l'intervention énergique de l'association, une somme de 
1 920 € est remboursée à notre adhérente.

 Lucas B. de Lyon 7e a commandé un lave-linge sur un site 
internet, versant à la commande 397 € par carte bancaire en 
ligne. Peu de temps après, le site l’informe que la commande 
est annulée, et qu’il va être remboursé. Mais le temps passe, 
et le remboursement annoncé se fait attendre. Toutes les 
réclamations de M. B. restent sans effet. 

 Suite à l'intervention de l'association, mettant le site internet 
face à ses obligations, le remboursement de la commande est enfin 
crédité sur le compte bancaire de M. B.

NOS ADHÉRENTS ONT GAGNÉ

Remboursement des numéros du PCA non servis
Le remboursement concerne les abonnements payants qui ne 
seront pas totalement honorés en raison de la cessation de la 
parution du PCA à compter du présent numéro.
Ne sont donc pas concernés les abonnements gratuits et les 
abonnements dont le dernier numéro est le présent numéro.
Le montant du remboursement est égal à 1,50 € par numéro 
non servi. Il n’excède pas 6 € par abonné.

Vous trouverez sur l’étiquette de l’adresse postale à laquelle 
vous est adressé le présent numéro, en diagonale en haut et à 
gauche de celle-ci, une mention personnalisée qui précise :
 soit que votre abonnement est terminé ; dans ce cas vous ne 

pouvez pas bénéficier d’un remboursement ;
 soit le nombre de numéros que comporte encore votre abon-

nement ; la somme qui vous est alors due par l’association 
est égale à ce nombre multiplié par 1,50 €.

Si vous avez égaré ou détruit l’étiquette, ou si la mention pré-
citée n’y est pas portée ou n’est pas suffisamment lisible, vous 
pouvez obtenir le montant de votre éventuel remboursement :
 soit en en faisant la demande par courriel (pca@ufcrhone.
org) ou par courrier (UFC-Que Choisir Lyon Métropole 

& Rhône – CS 47055 - 69341 Lyon cedex 07), en précisant 
votre nom, votre prénom et votre adresse ;

 soit en téléphonant à l’association (04 78 72 00 84).

Il faut demander votre remboursement par courriel ou par 
courrier (mêmes adresses que précédemment) en précisant 
votre nom, votre prénom et votre adresse. Inutile de mention-
ner le montant : l’association le retrouvera aisément.
Votre remboursement interviendra dans les meilleurs délais et 
au plus tard dans le mois qui suit la réception de votre de-
mande, sous la forme d’un chèque qui vous sera adressé par 
voie postale.

Vous pouvez faire don à l'association de la somme qui vous est 
due. Il vous suffit alors de ne pas réclamer votre rembourse-
ment. Votre silence sera interprété comme une volonté de votre 
part de procéder à un don du montant correspondant. 

Comment savoir si vous êtes concerné par
un remboursement

Comment faire un don à l'association au lieu 
de se faire rembourser

Comment se faire rembourser
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UFC-Que Choisir 
Lyon Métropole & Rhône

Tél. 04 78 72 00 84
Correspondance :
UFC-Que Choisir Lyon Métropole & Rhône
CS 47055 - 69341 LYON CEDEX 07

Site Internet :
http://rhone.ufcquechoisir.fr
Adresse e-mail :
contact@rhone.ufcquechoisir.fr

LYON
1, rue Sébastien Gryphe - 69007 Lyon
(métro Saxe-Gambetta)
Téléphone : 04 78 72 00 84
Bureaux ouverts tous les jours
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17  h
Conseils sur rendez-vous uniquement
Permanences téléphoniques : tous les jours 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE
338 rue des Remparts
69400 Villefranche-sur-Saône
Téléphone : 04 74 62 17 94
Bureaux ouverts le mercredi et le vendredi 
de 8 h 30 à 11 h 45 
Conseils sur rendez-vous

UFC-Que Choisir Lyon Métropole & Rhône
Association sans but lucratif animée par des bénévoles. Elle assure la représentation des 
consommateurs auprès des pouvoirs publics et des professionnels et agit pour leur défense et leur 
droit à l’information.

POUR ADHÉRER À L'ASSOCIATION

- Écrivez-nous en précisant vos coordonnées et en joignant un chèque ;
- Inscrivez-vous en ligne sur notre site ;
- Venez nous rencontrer dans nos bureaux et nos permanences.

L'adhésion est valable 1 an de date à date.

 Adhésion simple ................................................................................................................ 30 €

 Adhésion étudiant (sur présentation carte) .............................................. 20 €

 Adhésion de solidarité .............................................................................................. 10 €
 (bénéficiaires de la prime d’activité ou chômeurs non imposés)

 Réadhésion dans les 3 mois .............................................................................. 28 €

Nous vous informons que les informations recueillies en cette occasion (nom, prénom et adresse postale ainsi qu'éven-
tuellement e-mail et numéros de téléphone) seront enregistrées dans un fichier informatisé dans le but notamment de 
gérer votre adhésion et s'il y a lieu votre inscription à notre lettre mensuelle d’information.
Cet enregistrement de vos données personnelles et leur traitement répondent aux exigences du Règlement général 
sur la protection des données (RGPD) promulgué par l'Union européenne et entré en vigueur le 25 mai 2018.
Vous pouvez obtenir toutes informations utiles à cet égard sur simple demande ou en consultant notre site.

https://fr-fr.facebook.com/UFCLyon69
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